
Peut-on modifier le contenu d'une fiche de poste dans le cadre
d'une mobilité ?

Réponse courte

La modification du contenu d'une fiche de poste dans le cadre d'une mobilité interne est possible, à condition de

respecter le contrat de travail et les droits du salarié. Si les nouvelles missions restent dans le cadre de la

qualification et de la catégorie d'emploi prévues au contrat, l'employeur peut adapter la fiche de poste sans avenant

contractuel.

En cas de modification substantielle des fonctions, du niveau de responsabilité, de la rémunération ou du lieu de

travail, l'accord écrit du salarié est obligatoire avant toute prise d'effet. Il est recommandé de formaliser toute

modification, même mineure, par un document écrit signé par les deux parties pour éviter tout litige.

Définition

La fiche de poste décrit les missions, responsabilités, compétences requises et conditions d'exercice d'un emploi

au sein de l'entreprise. Dans le contexte d'une mobilité interne, la modification de la fiche de poste consiste à

adapter ou redéfinir ces éléments pour tenir compte du nouveau poste attribué au salarié, que la mobilité soit

verticale (promotion, changement de niveau hiérarchique) ou horizontale (changement de service ou de fonction

sans modification du niveau hiérarchique).

Conditions d’exercice

La modification du contenu d'une fiche de poste lors d'une mobilité interne est possible sous réserve du respect du

contrat de travail et des droits du salarié. Si les nouvelles missions relèvent de la qualification professionnelle et

de la catégorie d'emploi prévues au contrat, l'employeur peut procéder à une adaptation de la fiche de poste sans

nécessité d'un avenant contractuel. En revanche, si la modification entraîne un changement substantiel des

fonctions, du niveau de responsabilité, de la rémunération ou du lieu de travail, un accord exprès du salarié est

requis, matérialisé par un avenant écrit au contrat de travail conformément à l'Article L.121-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Avant toute modification, l'employeur doit analyser si les changements envisagés relèvent du pouvoir de direction

ou constituent une modification essentielle du contrat. En cas de mobilité impliquant une simple adaptation des

tâches dans le cadre de la qualification existante, la modification de la fiche de poste peut être notifiée au salarié,

idéalement par écrit, avec mention des nouvelles missions et attentes. Si la mobilité s'accompagne d'une modification

substantielle (ex. passage à un poste de cadre, changement de service impliquant des compétences différentes,
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modification du temps de travail), l'employeur doit obtenir l'accord écrit du salarié avant toute prise d'effet.

L'absence d'accord du salarié sur une modification substantielle ne peut justifier une sanction disciplinaire, mais peut

conduire à une rupture du contrat selon les procédures légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute modification de la fiche de poste, même mineure, par un document écrit

signé par les deux parties, afin d'éviter tout litige ultérieur sur l'étendue des missions ou la nature du poste. En cas de

mobilité interne, l'entretien préalable avec le salarié permet de clarifier les attentes et de recueillir son adhésion.

L'employeur doit veiller à ce que la nouvelle fiche de poste soit conforme à la classification prévue par la

convention collective applicable et à ce que les conditions de travail restent compatibles avec la santé et la sécurité

du salarié. Toute modification doit respecter le principe d'égalité de traitement et ne pas constituer une sanction

déguisée ou une mesure discriminatoire.

Cadre juridique

La modification du contenu d'une fiche de poste dans le cadre d'une mobilité interne est encadrée par le Code du

travail luxembourgeois, notamment les Article L.121-1 (définition du contrat de travail), Article L.121-7 (modification

du contrat), et la jurisprudence nationale qui distingue entre modification des conditions de travail relevant du pouvoir

de direction et modification substantielle du contrat nécessitant l'accord du salarié. La convention collective applicable

à l'entreprise peut également prévoir des dispositions spécifiques concernant la mobilité interne et la modification des

fonctions. En cas de litige, les juridictions du travail apprécient la nature des modifications au regard du contrat initial

et de la qualification professionnelle du salarié.

Avant toute modification substantielle de la fiche de poste liée à une mobilité, il est impératif d'obtenir l'accord écrit du salarié

afin de sécuriser la démarche et d'éviter tout risque de requalification ou de contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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